
Conseil d’école du 9 février 2021 

Etaient présents, par visio-conférence: 

Mme Deterre, déléguée aux affaires scolaires 

Mme Cantau, enseignante de MS/GS 

Mme Delcambre, enseignante de PS et directrice 

Mme Drumez, enseignante de PS  

Mme Franca, enseignante de PS/MS 

Mme Moquin, enseignante de MS/GS 

M. Szmorek, enseignant de MS/GS 

Mme Trocmé, enseignante de PS 

Mme Goupil, ATSEM de PS 

M. Bottino Vizzottz Sephani, représentant de l’association « Les enfants d’abord » 

Mme Gadal, représentante de l’association « Les enfants d’abord » 

Mme Arduin Virginie, représentante de l’association « Les enfants d’abord » 

Mme Kochchi, représentante de l’association « Dessine-moi un avenir » 

M. Wylleman, DDEN 

 

Sont excusés : 

Mme Thiébaut-Phiilips, Inspectrice de l’Education nationale 

M. Nicot, Maire de Mormant 

 

1. Vie scolaire : 

° Les effectifs de l’école et la carte scolaire 

A ce jour, les effectifs de l’école sont de 214 élèves, répartis comme suit :  

Classe de N. Delcambre et C. Trocmé : 30 PS, Classe de F. Drumez : 30 élèves (dont 17 PS et 13 MS), Classe de D. 

Franca : 31 élèves (dont 18 PS et 13 MS), Classe de M. Pereira : 31 élèves (dont 10 MS et 20 GS), Classe de L. Cantau : 

30 élèves (dont 12 MS et 18 GS), Classe de J. Moquin : 30 élèves (dont 12 MS et 18 GS), et classe de S. Szmorek : 31 

élèves (dont 12 MS et 19 GS).  

Après les vacances de février, nous accueillons une nouvelle MS. 4 classes seront à 31 élèves, et les 3 autres à 30. 

 La moyenne est de plus de 30 élèves par classe. Il y a 65 PS, 73 MS et 76 GS pour un total de 214 élèves.  

Les perspectives pour la rentrée prochaine sont de 65 élèves de moyenne section, et de 73 élèves de grande section. 

Si nous accueillons 60 nouveaux élèves de petite section, l’effectif total serait de 198. 

Nous avons appris cet après-midi qu’une ouverture de classe avait été prononcée pour la rentrée. L’école maternelle 

reviendrait donc à 8 classes, soit plus de 24 élèves par classe, au lieu des 28 prévus. Les parents sont ravis mais 

précisent aussitôt à la Mairie que les conditions d’accueil de cette nouvelle classe, côté matériel, doivent être 



correctes, et budgétées pour le mobilier (suite à la commission de sécurité de juillet qui a fait jeter tout l’ancien 

mobilier). 

 

° La situation sanitaire 

Mi-janvier, l’école a connu une vague d’absentéisme record. Chaque jour, des élèves sont renvoyés chez eux, 

fiévreux et malades. Pour certains d’entre eux, les parents n’étaient pas surpris, disant qu’ils leur avaient donné un 

doliprane, ou que l’enfant n’était pas en forme dès le matin. 

Un rappel sur le blog de l’école, rappelant la responsabilité des parents à prendre la température de leur enfant 

avant de se rendre à l’école, et de ne pas mettre un enfant malade, a été fait. Cette demande est réitérée ce soir.  

Toutes les classes ont été touchées par cet absentéisme. 1 seul cas de covid d’un élève, a été signalé. Cet élève était 

déjà en isolement 7 jours avant et n’est pas revenu, donc pas d’incidence sur l’école. 

La majorité des parents signalent que le médecin est contre les test covid pour les enfants de cet âge. L’inspection a 

signalé la situation à l’ARS. Depuis la semaine dernière, la situation s’est améliorée, et les absences redeviennent 

raisonnalbles. 

Cette situation si particulière l’est également pour les personnels de l’école, les enseignants comme les atsems. Le 

protocole sanitaire engendre notamment pour les atsems davantage de tâches relatifs à l’hygiène, et il faut savoir 

que le personnel fort volontaire est fatigué par la situation, notamment aggravée par des absences courtes mais qui 

mettent tous les autres dans l’embarras. 

 

° L’avancée des projets pédagogiques et du projet d’école 

Le projet d’école est dans une année transitoire. En principe, un nouveau projet d’école devait être rédigé cette 

année, mais compte tenu du contexte très particulier il ne sera pas demandé cette année. 

Le bilan du projet d’école qui s’est terminé, avec ses différentes orientations va être rédigé. Et un avenant sera 

rédigé seulement pour l’année en cours. 

Les projets ponctuels, comme le lendit danse, les sorties de fin d’année, la visite à la bibliothèque de Mormant ou la 

fête de l’école ne sont pas envisagés pour le moment compte tenu de la situation. 

° Le carnet de suivi 

Le carnet de suivi va être rendu aux parents pour toutes les classes. Compte tenu du contexte sanitaire, les rendez-

vous individuels initialement prévus ne pourront se faire comme convenu, la présence des parents étant fortement 

déconseillée actuellement au sein de l’école.  

Les parents pourront bénéficier d’un rendez-vous téléphonique, afin d’avoir un bilan de mi- année sur la scolarité de 

leur enfant. 

Les carnets de suivi seront rendu une 2ème fois, fin juin. 

 

2. Le projet de rentrée échelonnée des PS pour septembre 2021 

 

Le projet de rentrée échelonnée intitulé « Mes premiers pas en maternelle » va être réitéré pour la rentrée 2021. 

Si la situation sanitaire le permet, ce projet s’étale en différentes phases : 

- Les rendez-vous individuels avec les nouveaux parents à partir des inscriptions en mairie. Les inscriptions 

débuteront à partir de début mars. Ces rdv individuels permettent à la directrice d’expliquer à chaque parent 

l’organisation du projet, et de rencontrer pour la 1ère fois l’enfant qui va être scolarisé. SI le protocole ne change pas 

d’ici là, je contacterai les parents par rdv téléphonique. 

- La soirée d’échanges parents/ professionnels de la petite enfance, le mardi 8 juin à 18h00, en présence des 

enseignantes de petite section, et de leurs Atsems.  A cette soirée d’échanges les parents d’élèves élus sont 



également des invités privilégiés. Mme Delcambre les recevra en amont pour déterminer ensemble les questions 

importantes qui devront être posées, si des parents n’osent pas prendre la parole. 

- L’accueil des nouveaux petits sur des après-midis de juin accompagnés de leurs parents, pour visite de l’école et 

jeux dans la classe. Cet accueil aura lieu à 14h30 le lundi 14, mardi 15 ou mardi 22 juin. L’école n’est plus ainsi une 

grande inconnue en septembre, avec cet accueil. 

 

- la rentrée échelonnée à proprement dite, sur la première semaine de septembre : 

1er jour : jeudi 2 septembre : accueil d’un demi-groupe sur la première partie de matinée (de 8h40 à 10H00). 

Accueil du 2ème groupe sur la 2ème partie de matinée (de 10h20 à 11h40). 

2ème jour : vendredi 3 septembre : idem 

3ème jour : lundi 5 septembre : La classe entière sur toute la matinée. Plus la cantine pour ceux qui y 

resteront. Fin à 12H45. 

4ème jour : mardi 6 septembre : journée entière 

Quand la directrice reçoit les parents individuellement pour les inscriptions, elle organise cette rentrée en fonction 

des obligations professionnelles de chacun. 

 

3. Les actions menées par la coopérative scolaire 

 

La participation volontaire des familles à la coopérative de l’école s’est chiffrée cette année à un montant total de 

1865 euros pour les 7 classes. Ce qui fait une moyenne de 266 euros par classe. Soit 8.79 euros par enfant en 

moyenne. L’école remercie vivement les parents pour cette participation. 

La coopérative a également organisé la vente des photographies : les 12 et 13 novembre, le photographe est passé 

prendre en photo les élèves et les groupes classe. Sans compter les quelques dernières commandes, la coopérative a 

fait jusqu’alors 1497.40 euros de bénéfices. 

Une autre action va être mises en place : la semaine du livre. Cette année, les conditions vont être différentes pour 

prendre en compte le protocole sanitaire. Pour 2 semaines (à partir du 15 mars), et afin de respecter le délai de 

décontamination entre 2 classes, les élèves vont pouvoir par classe, librement découvrir et feuilleter un certain 

nombre d’albums, avec leur enseignant. Les livres seront mis en vente aux parents uniquement sur un site internet, 

accessible aux familles pendant toute la durée de votre Festival du Livre ainsi que la semaine précédente.  Les 

parents ne souhaitant pas payer par carte bancaire pourront choisir des ouvrages sur le site internet, noter sur papier 

libre les références, et transmettre les commandes à l’école (règlement par chèque ou espèces). 
Les livres achetés seront apportés pour distribution à l’école. 

L’école récupèrera 20 % des ventes faites, en livres pour la bibliothèque.   
 

4. La protection et la sécurité des élèves 

- Retour de l’exercice PPMS Attentat 

Le 8 décembre 2020, l’école a organisé l’exercice PPMS Attentat, avec un scénario type donné par l’inspection. 

L'exercice s'est déroulé dans des conditions satisfaisantes. Le silence qui régnait au sein de l'école était 

remarquable, et ce malgré l'âge des élèves (3/6 ans). 

Les gendarmes présents sur place ont pu constater certains points à améliorer: 

-le système d'alerte par sms atteint très vite ses limites. La directrice a peiné à envoyer les messages groupés, 

certains revenaient comme "non envoyés". Mais les sms étant envoyés à tous les adultes de l'école (enseignants 

comme atsems ou avs), toutes les classes ont pu avoir l'information. 

- les stores en tissu étant placés à l'extérieur des fenêtres des classes donnant sur le patio intérieur, il est facile de 

les soulever pour observer l'intérieur de ces classes (au nombre de 3). 

- les volets d'une classe donnant sur la cour de l'école étant cassés, l'enseignant n'a pu les abaisser. Les élèves 

étaient donc visibles. 

Au cours du 2ème trimestre, un nouvel exercice de sécurité va être mis en place : celui du PPMS pour risques 

naturels. Ce PPMS consiste à placer les élèves en sécurité, simulant une catastrophe naturelle proche de l’école. 



L’équipe pédagogique connaît la réaction appropriée à avoir selon le scénario qui sera mis en œuvre. Des 

observateurs de la mairie et des parents d’élèves seront également présents. Cet exercice aura lieu le lundi 23 

mars au matin. 

 

- Exercice incendie 

Ce matin, un exercice incendie a été organisé. Les enseignants étaient prévenus, mais pas les élèves.  

   Les classes côté Boucle d’or sont sorties en 1.20 mn 

   Celles du côté Chaperon rouge sont sorties en 1.09 mn   

L’exercice s’est déroulé dans des conditions correctes quant à l’évacuation des élèves et du personnel, mais il y a eu 

par contre, un problème au départ: le déclenchement manuel a été défectueux. Cela a été signalé directement. 

- Le DUER 

Le vendredi 11 décembre, le DUER a été réalisé lors d’un conseil des maîtres, et transmis en mairie et à 

l’inspection. Certains points ont été signalés comme les barrières Vigipirate instables, les bancs dévissés du sol, le 

sol boueux glissant autour des réverbères de la cour, les grilles au sol devant les portes d’école et des cours de 

récréation glissantes, le meuble sous évier, … 

 

5. Relations avec la Mairie /travaux 

Côté travaux, la mairie a lancé les travaux pour l’installation d’une aire de jeux pour enfants, dans la cour Boucle 

d’or. La dalle béton est déjà faite. Les jeux proprement dit ne devraient pas tarder à être poser. 

Pour les stores cassés, elle est à la recherche d’une solution. Un devis a été demandé pour poser des rideaux 

intérieurs occultants. 

Les chauffages dans les salles de motricité, ainsi que dans la bibliothèque ont été de nouveau réglés. La température 
dans ces salles était extrêmement fluctuante, rarement stabilisée depuis que ces chauffages avaient été installés. 
Un nouveau meuble ainsi qu’un évier ont aujourd’hui été installés dans la tisanerie côté Boucle d’or. 
 
Côté commandes de matériel, et suite au passage de la commission de sécurité de juillet, une commande mobilier a 
été donnée pour remplacer certains meubles mis en déchetterie. Cette commande a dû être réduite 
budgétairement, mais elle a été faite pour les besoins les plus urgents, et a commencé à arriver aujourd’hui même. 
Cette commande était attendue, compte tenu des nouvelles inscriptions faites depuis 1 mois. Il manque en effet 
notamment des tables et des chaises dans les classes. 
 
 
 
La directrice, Mme Delcambre                 La secrétaire de séance, Mme Cantau 


